
Compte rendu du conseil municipal
Séance de jeudi 30 septembre 2021

Présents : Yoann Bernard, Jérôme Baudot, Serge Gardien, Geneviève Lamberet, Alain Nambotin, 
Jocelyne Nambotin.

Excusé : Christophe Berthet (procuration donnée à Jérôme Baudot)

La séance est ouverte à 20 h 30 par le Maire, Monsieur Serge Gardien. Le quorum étant
atteint, une secrétaire de séance est choisie à l’unanimité : Jocelyne NAMBOTIN.

Le Maire propose de rajouter un point à l’ordre du jour :
1. Acceptation d’un devis pour les travaux de l'ONF concernant le plan de relance du 

gouvernement pour les plantations.

Cette proposition est acceptée par le Conseil

Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 26 août 2021
Aucune réserve n’étant formulée, le conseil approuve à l’unanimité ce compte rendu.

A  cceptation des devis de l’entreprise Favier (Délibération 55-09-21)
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les devis de l’entreprise FAVIER consis-
tant à installer des canalisations afin de permettre l’évacuation des eaux pluviales :

– La pose de canalisations rue Centrale pour 4 114 € HT
– La pose de canalisations lieu dit « le Gorgin » pour 3 744 € HT

Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité ces travaux

Approb  ations   de   la   demande de subvention à la Comunauté de Communes de la 
Plaine de l’Ain    (Délibérations 56-09-21)

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal une demande de subvention au titre
des fonds de concours généralistes de la CCPA pour les travaux suivants :

1. Viabilisation du « Plan de la Rue ». C’est une prolongation de la rue de la chapelle
qui est une impasse actuellement. Cette opération permettra la circulation, dans
cette rue, des véhicules de ramassage des ordures, du chasse-neige ainsi que des
véhicules de secours. La configuration actuelle ne permettant pas de faire un demi-
tour en son extrémité. Ces travaux consistent, dans un premier temps, à apporter
des  matériaux  concassés  afin  de  rendre  le  chemin  du  « Plan  de  la  Rue »
carrossable. Un enrobé à chaud sera réalisé dans un deuxième temps.
Le montant des travaux s’élève à 6 160 € HT.

2. Réalisation de travaux de voirie consistant à installer des caniveaux ainsi que des
canalisations afin permettre une évacuation des eaux pluviales.
Le montant de ces travaux s’élève à 13 988 € HT.
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Soit un total de 20 148 € HT

Le plan de financement prévisionnel proposé est le suivant :

Sources Montant %

CCPA fonds concours 
généralistes

Demandés : 10 074 € 50

Fonds propres 10 074 € 50

Total HT du projet 20 148 € 100

Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité cette demande de
subvention

Demande de location longue durée du gîte communal   

Le couple qui avait fait cette demande, l’a retirée. Le gîte communal est donc à nouveau
libre à la location.

Délibération sur l’acceptation d  es travaux au gîte de la cure pour la rénovation de la 
cuisine (Délibération 58-09-21)

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le devis de l'entreprise ROUX
concernant l'aménagement de la cuisine du gîte de la cure.
Le devis s’élève à 6953,60 € TTC
Après délibération le conseil décide d’accepter le devis sous réserve de supprimer
quelques postes :
Le canapé, la table et chaises de cuisine, la télévision et le meuble de télévision.

Le Conseil, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité ce devis avec les ré-
serves ci-dessus et mandate Mr Yoann BERNARD pour demander à l’entreprise
de refaire un devis en ce sens.

Délibération pour l’  accepta  tion   du   d  evis   de l’ONF   pour les plantations prévues dans
le   cadre du   plan de relance votée au dernier Conseil (Délibération 57-09-21)

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération 52-08-21 concernant
l'acceptation de la campagne de plantation dans le  cadre du plan de relance gouver-
nemental subventionné à 80 %.
Le devis de l'ONF concernant ces plantations s’élève, hors subvention à 19 181,53 €
TTC. Le reste à charge pour la commune étant d’environ 6 371 € HT (soit 1 656 €/ha).

Le Conseil, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité ce devis
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Questions diverses   :

Terrain communal annexé :  Afin de résoudre le problème des terrains annexés,  il y a
plus de 50 ans, par plusieurs propriétaires, un devis a été demandé à un géomètre de
Belley afin d’évaluer les coûts pour déclassifier ces terrains, qui sont actuellement de la
voirie, et les parcelliser ensuite, pour pouvoir les vendre.

Travaux pour la rénovation du parcours de santé du petit Pertuis :
Les éléments arrivent fin octobre et les travaux devraient être effectués avant la fin de
l’année.

Étude  de  l'ALEC01 :  Monsieur  le  maire  distribue  à  chaque  Conseiller,  l'analyse  de
l'Agence Locale de l’Énergie de l'Ain (ALEC01) concernant l'amélioration énergétique du
bâtiment de la mairie, salle des fêtes, et logement à l'étage. Ce dossier est à étudier pour
réduire notre consommation électrique. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 15.

La secrétaire de séance : Jocelyne Nambotin
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